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Principes et logiques économiques de libéralisation
Jusqu’à la fin des années 1990, les systèmes électriques étaient généralement dominés par des monopoles nationaux intégrés verticalement, dans un objectif de garantir la 

sécurité de l’approvisionnement et la péréquation en suivant des tarifs réglementés définis par décret et identique pour tous.

Le développement des réseaux

❑ Indépendance et gestion des réseaux souvent en 

monople public naturel

❑ Droit d’accès (non discriminatoire) aux tiers

❑ Ouverture de la gestion des réseaux au secteur privé

L’accélération de la transition énergétique

❑ Objectifs climatiques et cadre pour les atteindre

❑ Levée des barrières pour l’intégration des énergies 

variables 

❑ Développement des mini-réseaux isolés avec options de 

raccordement au réseau interconnecté

La restructuration des marchés

❑ Séparation des activités – en fonction de la maturité du 

marché 

❑ Coûts et tarifs par activité (séparation comptable)

❑ Introduction de nouveaux acteurs

L’ouverture des marchés

❑ Diminution de la contrainte budgétaire

❑ Disparition (progressive) du contrôle politique des prix 

❑ Système fondé sur les prix de marché

Le développement de l’accès à l’électricité nécessite

Le recentrage du rôle de l’Etat

❑ Création d’une autorité de régulation indépendante

❑ Règlementation et Plannification
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Étapes d’ouverture progressive d’un marché de l’électricité

D / C

T

P

Clients

Monopole verticalement intégré

 L’opérateur historique 

produit, transporte, 

distribue et commercialise

Public

Privé

AP  = Autoproduction

C = Commercialisation

CE = Client éligible

D = Distribution

Di= Dispatching

OM = Opérateur marché

P = Production

RI = Réseau isolé

S = Stockage

T = Transport
 Ouverture segments production (énergies 

renouvelables), autoproduction (surplus), et 

stockage

 Introduction progressive des clients éligibles

 Transporteur (GRT) public 

 Distributeur public, mais possibilité de délégation 

au secteur privé

 Ouverture du segment commercialisation

 Options de raccordement des mini réseaux

S

G

Clients

D

Structure intermédiaire 

AP

CE

D
C

DMR

P

T + Di

MR
RI

G
G

Clients

T + OM

Structure de marché libéralisé

Tous les clients sont éligibles et 

choisissent leurs fournisseurs dans un 

contexte de libre concurrence

 Les réseaux de transport et de 

distribution sont accessibles à tous et 

ouverts à la concurrence

 La distribution est dissociée de la 

commercialisation

CD

P

AP
S

MR
MR

RI
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Stockage

C 1

Stockage

Dispatching

Client éligible

Stockage

Acheteur 

Unique

Marché en voie d’ouverture (progressive)

Production Transport Distribution

Régulation et Suivi des transactions entre opérateurs

Réseau interconnecté

GRT
(indépendant)

P 1

Flux énergétiques

Flux financiers

Nouveaux acteurs

C n

Commercialisation

Opérateur historique

Stockage

GRD 1

Stockage

Mini réseau n

Mini réseau 1

GRD n

Hors réseau

AP / 

Surplus

P n
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La réforme (en cours) du secteur de l’électricité consacre le passage d’un monopole public à un marché ouvert à la concurrence

Évolution de la forme du marché de l’électricité en Mauritanie

D / C

T

P

Clients

Monopole verticalement 

intégré

 SOMELEC produit, 

transporte, distribue 

et commercialise

 Séparation des segments d’activités

 Ouverture du segment production (énergies renouvelables) 

 Introduction autoproduction (surplus), stockage, dispatching

 Clients éligibles (seuil 3MW / 20GWh)

 Transporteur (GRT) public – possibilité de délégation au privé

 Opérateur Transport acheteur unique à titre temporaire 

 Distributeur public, mais possibilité de délégation au secteur privé

 Ouverture du segment commercialisation

 Options de raccordement des mini réseaux

G
GP

Clients

D

Structure visée par la loi 

22/027 - Code de l’électricité

AP

CE

D
C

D

MR

T+ Di

MR
RI

SP

T+

Di

P
P

D

C

Séparation comptable

Acheteur 

unique

Restructuration en cours 

du Groupe SOMELEC

S

CEA P

MR
MR

RI

Loi 24/037 portant Code de 

l’H2V

SOMELEC

Privé

AP  = Autoproduction

C = Commercialisation

CE = Client éligible

D = Distribution

Di = Dispatching

P = Production

RI = Réseau isolé

S = Stockage

T = Transport

Cadre légal et 

réglementaire complet
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Activation de l’ouverture des marchés

8

Cadre de 

régulation des 

activités

❑ Cahier des charges

❑ Indicateurs de 

performances

Séparation des 

activités

❑ Règles, périmètres,  

inventaires

❑ Relations financières 

entre activités

Titre spécifique 

pour les activités 

concurrentielles
❑ Production 

indépendante

❑ Stockage

❑ Vente de surplus

❑ Commercialisation

Exercice du droit 

au statut de client 

éligible

❑ Etude d’impact

❑ Seuil réaliste et 

progressif

Règles de 

raccordement au 

réseau
❑ Producteurs, 

stockeurs, clients 

éligibles, vente de 

surplus

❑Mini-réseau
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Gestion des interactions complexes
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Clarification du cadre de mise en œuvre et es 

infrastructures et ressources qui peuvent être 

considérées comme souveraines (hydro, réseau de 

transport, dispatching, …)

Clarification du cadre institutionnel et du rôle de 

chaque partie dans la mise en œuvre des projets

Clarification de la gestion des flux financiers: 

comment, quand, à quel niveau et avec quelle 

priorité, quelle garantie, et par qui le privé sera payé 

et à quel prix ou tarif

La mise en œuvre 

des projets 

nécessite une 

compréhension 

des interactions 

complexes

Prise en compte de potentiels objectifs divergents 

dans le cadre des partenariats public privé: 

commercial v/s politique de développement 

économique et social
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Structuration et financements des projets
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Financement Public- MO + exploitation

opérateur public

Finacement public - MO + Contrat O&M - 

exploitation déléguée 

Financement Public et Privé (degré de financement 

privé selon le cas) 

Financement 100% privé

Schéma Instruments contractuels

Contrat EPC / EPCF – Contrat O&M 

avec indicateurs de performance

Contrats EPC / EPCF

SPV public-privé, Contrat de 

concession, Titre d’exercice de 

l’activité, CAE (production), Accord

Foncier, Contrat de raccordement

Titre d’exercice de l’activité, CAE, 

Accord foncier, Contrat de 

raccordement

Opérateur public – Constructeurs – 

Exploitant privé (qui peuvent être les 

mêmes)

Opérateur public - Constructeurs

Etat (titre, accord actionnaires, accord 

foncier), Bailleurs, Financiers, Acheteur 

(opérateur public ou client éligible), 

Opérateur privé

Opérateur privé, Financiers, Etat (titre, 

accord foncier), Acheteur (opérateur 

public ou client éligible)

Projets types

Production – Stockage – Transport - 

Distribution

Production – Stockage – Transport - 

Distribution

Production – Stockage – Transport - 

Distribution

Production - Stockage

Parties prenantes 

principales
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Merci pour votre attention

georges.kamar@eutaf.eu
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